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26 juillet
1871.

pour

la répression des importunités des marchands

ambulants, etc.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Voulant remédier d'une manière efficace à un abus

qui se produit de plus en plus fréquemment dans

diverses contrées du Canton, et qui consiste en ce que
les marchands de fruits, fleurs, minéraux et autres
objets importunent le public d'offres de vente, sur les

chemins fréquentés par les touristes, de même que dans

les auberges et autres établissements analogues, surtout
dans les villes et dans les localités considérables;

Vu le décret du Grand-Conseil du 1er mars 1858;

Sur la proposition de la Direction de la justice et

de la police,

arrête :

Art. 1er. Tout offre de vente de fruits ou autres

comestibles, de (leurs, minéraux, sculptures sur bois,

allumettes, cigares et autres articles pour lesquels il ne

se délivre pas de patentes de colportage, est, sous

réserve de l'exception prévue par l'art. 2 ci-après, interdite

à chacun sur les routes, places et chemins publics,
ainsi que dans les chambres et locaux d'auberges, cafés

ou cabarets qui sont destinés aux hôtes.

ORDONNANCE
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Art. 2. Cependant il est loisible au conseil com- 26 juillet
1871

munal, s'il le juge à propos, de désigner dans chaque

localité des stations où les articles de l'espèce indiquée

peuvent être offerts et vendus. Néanmoins, même dans

ces stations, les marchands de celte catégorie doivent

s'abstenir de courir après les passants, et en général

d'importuner le public.
Art. 3. Il est défendu à chacun de faire métier

d'ouvrir et fermer les portes et barrières qui se trouvent

sur les chemins de montagne et autres chemins

quelconques.
Art. 4. Les contraventions aux dispositions ci-dessus

seront punies d'une amende de 2 à 10 francs.

Art. 5. Les parents et tuteurs répondent
personnellement des amendes et des frais auxquels leurs
enfants ou pupilles sont condamnés en vertu de la

présente ordonnance.

Art. 6. Cette ordonnance, qui entre en vigueur à

dater du 5 août 1871, sera immédiatement publiée, en

la forme accoutumée, dans toutes les communes du

canton; elle sera de plus insérée dans la Feuille
officielle ainsi qu'au Bulletin des lois.

Les préfets et les autorités de police municipale
tiendront la main à son exécution.

Berne, le 26 juillet 1871.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Membre présidant,

F. KILIAN.
Le Secrétaire d'Etat,

Dr Tr.echsel.


	Juillet 1871

